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Sécurité I Prévention des accidents

La ceinture en post-équipement?
L'augmentation des accidents mortels dans l'agriculture a relancé le débat sur les ceintures
de sécurité. L'obligation d'en équiper les véhicules agricoles neufs n'est entrée en vigueur
qu'en 2018, mais on peut aussi les installer sur des véhicules plus anciens.

Roman Engeler

Les ceintures munies de rétracteurs ALR maintiennent fermement les passagers en place.
Photos: SPAA

L'an passé, 46 accidents mortels ont été
recensés en agriculture. Ce nombre bien

trop élevé, survenu après une période de

constante baisse, a eu l'effet d'un électrochoc.

Ceci d'autant plus que 24 de ces

accidents impliquaient des véhicules à

moteurs et 16 d'entre eux étaient liés à des

renversements. Cette recrudescence de

drames a incité l'Union suisse des paysans
(USP) à constituer un groupe de travail
réunissant des représentants des organisations

concernées, dont l'Association suisse

pour l'équipement technique de l'agriculture

(ASETA). Ce groupe cherche à établir
des mesures contribuant à réduire le

nombre de victimes.

Le danger guette partout
Les véhicules agricoles, en particulier les

tracteurs, présentent un risque important
de se renverser. Dans un tel cas, le conducteur

a de bonnes chances de survivre s'il

est correctement attaché. Les ceintures de

sécurité n'étant toutefois obligatoires sur
les véhicules agricoles neufs que depuis le

1er janvier 2018, elles sont souvent
absentes s'ils sont plus anciens.

Cela ne suffit pas d'installer des ceintures
de sécurité Encore faut-il les boucler sur
la voie publique, dans le respect des

prescriptions légales. Les exceptions admises à

l'article 3a de l'Ordonnance sur les règles
de la circulation routière (OCR) concernent
les courses sur des chemins ruraux, des

chemins forestiers, à une vitesse de moins
de 25 km/h, et les manoeuvres à l'allure du

pas. Sur la base de la loi sur l'assurance-ac-

cidents (LAA), tous les tracteurs et

transporters d'exploitations pourvues de

personnel salarié extrafamilial sont à équiper
d'arceaux et de ceintures de sécurité. Hors

des voies publiques, l'employeur peut fixer
lui-même les règles relatives au port de la

ceinture.

Post-équipement possible
Le chauffeur de véhicules agricoles a intérêt

à les équiper d'arceaux et de ceintures
de sécurité convenant à la conduite sur
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route et dans les champs. Sont inclus dans la catégorie des
véhicules agricoles: les tracteurs, les transporters, les faucheuses à

deux essieux. Le post-équipement de véhicules plus anciens est
vivement recommandé. Pour ce faire, l'état du siège du conducteur
doit être examiné scrupuleusement. Les sièges récents, outre leur

plus belle apparence, amortissent mieux les chocs et les vibrations.

Plus ergonomiques, ils ménagent les disques intervertébraux,

permettant d'éviter les maux de dos. Ils sont montés avec
des ceintures de sécurités adaptées ou munis de point de montage

permettant de les installer. Les systèmes décrits ci-dessous et
évalués par le SPAA sont actuellement disponibles sur le marché.

Ceinture à rétracteur ALR
Les rétracteurs ALR, acronyme du terme anglais automatic locking
retractor, traduit rétracteur à verrouillage automatique en français,

sont des enrouleurs automatiques qui se bloquent dès que la ceinture

est crochée. Ils peuvent être installés indépendamment de

l'angle de montage. Lors de la fixation, la sangle est complètement
étirée une fois, puis fixée à la longueur souhaitée. Cette position
offre une protection optimale et ne peut être libérée que lorsque la

sangle est entièrement enroulée. Cependant, avec ce système, il

arrive que la ceinture ne soit pas assez longue lorsque le conducteur
se tourne vers l'arrière pour effectuer une manœuvre en marche

arrière, et de ce fait l'empêche de se retourner correctement. Les

rétracteurs ALR constituent une solution optimale pour les personnes
circulant à l'écart du trafic routier.

Ceinture à rétracteur ELR

Les rétracteurs ELR, de l'anglais emergency locking retractor, ou
rétracteur à verrouillage d'urgence en français, offrent une symbiose

éprouvée, hautement technologique, entre la sécurité et le confort.
Il s'agit d'enrouleurs automatiques comportant deux mécanismes

de blocage distincts, indépendants en cas de danger. Ils se bloquent
lorsque le véhicule subit une décélération entraînant un choc sur la

ceinture et/ou grâce à un capteur d'angle lors du basculement du

véhicule. Comme il comporte un capteur angulaire, l'enrouleur doit
être monté selon l'angle prescrit par le constructeur. Les rétracteurs
ELR offrent ainsi une protection sûre lors d'un renversement. Il faut
toutefois s'assurer que le capteur d'angle n'empêche pas le boucle-

ment de la ceinture sur un terrain en pente.

Ceinture de sécurité statique
La ceinture statique est le système de retenue le plus simple. La

longueur nécessaire se règle manuellement par le conducteur
lorsqu'il s'attache. Si le véhicule est utilisé par plusieurs
personnes, la longueur doit être réajustée à chaque changement
de conducteur. Cela occasionne une perte de temps de

quelques secondes rendant ce système peu pratique pour un

usage quotidien.

Point de fixation
La meilleure ceinture de sécurité est inutile si elle n'est pas
correctement fixée. Le siège doit être muni des trous nécessaires et
monté sur un support capable d'absorber les efforts produits en

cas d'accident. Les alésages pour la mise en place des ceintures

sont déjà présents sur les sièges les plus récents. Les ceintures de

sécurité peuvent être montées sur les sièges par l'agriculteur lui-
même lorsqu'ils sont fixés sur un support approprié. Attention
aux supports des sièges de transporters ou de chariots élévateurs

qui n'ont pas toujours la résistance nécessaire et qui
doivent être montés par un spécialiste.
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